
Rapport du Comité de développement à long terme de l’athlète 2025 
 
Qu’est-ce que le Développement à long terme de l’athlète? 
« Le Développement à long terme de l’athlète (DLTA) pour le parachutisme est une première 
étape importante pour amener le Canada à faire partie des meilleures nations en parachutisme. Il 
faut que nous utilisions une approche systématique pour atteindre notre plein développement à 
tous les niveaux, afin de maximiser l’expérience acquise du premier saut jusqu’au podium 
international. C’est maintenant l’occasion de partir sur les fondations solides que nous avons 
bâties et sur les succès que nous avons accomplis. En tenant compte de nos forces et de nos 
faiblesses, nous pouvons envisager une association plus forte où tout le monde se concentre sur 
des efforts concertés au profit de tous. » ~ Plan de vol 
 
Les principaux avantages du DLTA sont : 
 Augmentation de la rétention des participants 
 Les entraîneurs disposeront de programmes de progression clairs et efficaces dans toutes 

les disciplines compétitives et les domaines récréatifs du parachutisme 
 Les clubs, comités, associations nationales et provinciales, entraîneurs, officiels et 

athlètes comprendront leur rôle et sauront ce qu’ils doivent faire 
 Permet aux athlètes d’atteindre leur plein potentiel 
 Le DLTA constitue le cadre pour tous les aspects de notre sport, et une collaboration est 

essentielle. Que le participant soit un compétiteur, un parachutiste récréatif, un entraîneur, 
un officiel, un exploitant de centre de parachutisme ou autre acteur du parachutisme, le 
DLTA favorisera et facilitera la croissance et le potentiel de chacun. 

 
Composition du comité pour 2025 : 

Allison Cooney (présidente) 
Richard Bisson 
Mélanie Guérin 
Shannon Mason 
Wade Thoreson 

Le comité DLTA est à la recherche de deux (2) nouveaux membres. Nous recherchons des 
individus passionnés par le développement de notre sport et des parties prenantes au sein de 
l’ACPS. 
 
Faits saillants du DLTA en 2024 : 
Le Comité de développement à long terme de l’athlète (DLTA) a entamé l’année 2024 avec des 
objectifs très ambitieux. Nous sommes heureux d’avoir atteint plusieurs objectifs essentiels pour 
soutenir la progression continue au sein de notre organisation, notamment : 
 L’évaluation des lignes directrices du financement du développement des athlètes, en 

collaboration avec le Comité des initiatives des femmes (CIF), afin d’identifier des 
opportunités et d’optimiser la répartition des fonds pour les Canadiens pratiquant notre 
sport. Les changements apportés incluent, entre autres : 



o Encourager les participants inscrits à l’ACPS à rester actifs à vie en s’impliquant 
dans n’importe quelle discipline du parachutisme, en mettant l’accent sur la 
sécurité et la progression des compétences (Étape 7 du Plan de vol). 

o Offrir aux participants inscrits à l’ACPS l’occasion de développer des 
compétences favorisant une progression sécuritaire dans le sport du parachutisme 
(Étape 3 du Plan de vol). 

o Fournir des opportunités de financement pour des disciplines/camps 
d’entraînement non reconnus au niveau compétitif (comme les grandes 
formations, les records du monde, les vols en angle, etc.). 

o La mise en place d’une «ௗliste d’attenteௗ» pour maximiser la distribution des fonds 
dans le cas où tous les fonds ne seraient pas utilisés comme initialement approuvé. 

 
 Sur la base de l’analyse du sondage mené auprès des propriétaires de centres de 

parachutisme en 2023, plusieurs domaines d’opportunité clés ont été identifiés, 
notamment le besoin d’une meilleure compréhension globale de l’ACPS. Le Comité 
DLTA s’est donc engagé dans l’élaboration d’une Analyse FFOM comparative. Une 
Analyse FFOM comparative est un outil de planification stratégique permettant d’évaluer 
et de comparer les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces (FFOM) de 
différentes organisations, projets ou initiatives. Cette méthode facilite la comparaison 
directe, en mettant en évidence les avantages concurrentiels et les défis potentiels. Dans 
le cadre de cette analyse, le Comité DLTA a collecté des données en consultant la 
documentation de l’Association canadienne de parachutisme sportif (ACPS), de l’United 
States Parachute Association (USPA), de British Skydiving et de l’Australian Parachute 
Federation (APF). En complément, des données quantitatives et qualitatives ont été 
recueillies à travers des sondages et des tables rondes impliquant les principaux acteurs 
de l’industrie du parachutisme au Canada. Les informations ainsi collectées ont été 
minutieusement analysées afin d’identifier les tendances communes et les différences, 
fournissant ainsi une vision globale du paysage actuel. Cette étude vise à fournir les 
informations nécessaires pour soutenir les futures décisions stratégiques et la 
planification des actions au sein de l’ACPS. 

 
 En 2023, un besoin d’action a été identifié dans le Système de gestion de la sécurité AID 

afin de réduire les risques spécifiques liés au parachutisme en vol horizontal et en angle. 
En réponse à cette préoccupation, le Comité DLTA a collaboré avec des experts de la 
discipline pour créer et mettre en place le Guide de référence de mouvement (dérive et 
angle) de l’ACPS Briefing au sol et progression des compétences. L’objectif de ce 
document est de fournir aux propriétaires de centres de parachutismes et aux responsables 
de la sécurité des centres de parachutisme une ressource éducative les aidant à mettre en 
œuvre et évaluer leurs propres directives concernant les mouvements en vol dans leurs 
opérations. Ce guide vise également à aider les entraîneurs de l’ACPS à mieux 



comprendre les différents aspects de sécurité propres aux mouvements en vol et à 
soutenir la formation continue des parachutistes novices. De plus, l’objectif est que les 
parachutistes eux-mêmes utilisent ce document pour évaluer leur niveau de compétence 
personnel et leur processus de prise de décision en lien avec leur progression dans cette 
discipline. Ce document éducatif est disponible sur le site Web de l’ACPS : 
https://www.cspa.ca/fr/ressources-pédagogiques-de-sécurité  
 

 Le DLTA a organisé une table ronde avec les membres (propriétaires de centres de 
parachutisme/écoles) en novembre 2024. Les informations recueillies ont été précieuses 
pour assurer une approche collaborative visant à mieux soutenir tous les acteurs de notre 
communauté parachutiste. Sur la base des retours fournis, le Comité DLTA prévoit de 
prendre les prochaines mesures en évaluant les domaines à améliorer afin de créer des 
plans d’action concrets. Le résumé de la discussion de la table ronde a été envoyé par 
courriel à tous les propriétaires de centres de parachutisme en décembre 2024. 

 
 Dans le cadre de nos efforts continus pour améliorer les initiatives et programmes du 

Développement à long terme de l’athlète (DLTA), le Comité DLTA a mené une enquête 
auprès des entraîneurs et instructeurs de l’ACPS en novembre 2024. Nous remercions 
sincèrement tous les répondants de ce sondage. Sur environ 320 entraîneurs et 
instructeurs actuels de l’ACPS sollicités, 71 ont répondu, soit un taux de réponse de 22 
%. À partir des retours obtenus, le Comité DLTA envisage de prochaines étapes pour 
évaluer les opportunités et élaborer des plans d’action concrets, incluant des tables rondes 
prévues en 2025. Le résumé final des conclusions a été envoyé par courriel à tous les 
entraîneurs et instructeurs fin janvier 2025. 

 
Aperçu du financement en 2024 
 Le DLTA a clôturé l’année 2024 avec une économie de 5 316,83 $ par rapport au budget 

prévu. 
 Cette sous-utilisation budgétaire s’explique principalement par l’annulation de deux 

camps de compétences en soufflerie initialement prévus en 2024. Toutefois, un de ces 
camps devrait avoir lieu en 2025. 

 Le budget de financement du DLTA de l’ACPS était fixé à 7 500 $, avec une distribution 
totale de 6 911 $ à divers individus, équipes et camps dans plusieurs disciplines. Il s’agit 
de la plus grande distribution de fonds du DLTA à ce jour, attribuée aux modifications 
apportées aux processus de financement et aux efforts continus d’information sur les 
opportunités de financement. 

 Pour plus d’informations sur le Fonds de Développement des Athlètes, veuillez consulter 
le site de l’ACPS.  

 
Plans d’action du DLTA pour 2025 



 Continuer à évaluer les directives actuelles de financement du développement des 
athlètes afin d’identifier les opportunités et d’assurer une distribution optimale des fonds. 

 Améliorer la communication éducative via les plateformes de médias sociaux existantes, 
en couvrant une variété de sujets pour tous les intervenants. 

 Poursuivre la sensibilisation au « Plan de vol » et promouvoir les avantages de 
l’intégration de ce programme dans tous les aspects du parachutisme. 

 Participer au Sommet « Sport for Life » à Ottawa en janvier 2025 pour s’informer des 
meilleures pratiques et des innovations dans le développement sportif. 

 Rechercher des opportunités supplémentaires de financement et de subventions pour 
l’ACPS, afin de soutenir davantage nos initiatives et programmes. 

 Continuer à recueillir les besoins et les retours de tous les intervenants par le biais de 
questionnaires envoyés par courriel et de réunions planifiées. 

 Développer et mettre en œuvre des séminaires pour tous les intervenants, visant à 
renforcer les compétences et les connaissances dans divers domaines du parachutisme 

 Collaborer avec le Comité de technique et sécurité (CT&S) concernant les processus et 
procédures du Système de gestion de la sécurité (SGS). 

 Travailler en collaboration avec le Comité des équipes nationales et de compétitions 
(CÉNC) pour le développement continu des compétitions au Canada. 

 
Projets spéciaux du DLTA pour 2025 
 Lancement d’un magazine destiné aux nouveaux parachutistes. Inspiré de publications 

similaires de l’USPA et de British Skydiving, ce magazine annuel complétera CanPara. Il 
servira de ressource pour les exploitants de centres de parachutisme, les entraîneurs et les 
instructeurs, offrant aux personnes intéressées des informations sur le parachutisme, 
l’ACPS et la progression dans ce sport. Le lancement est prévu pour début avril, pour la 
saison 2025! 

 Mise en œuvre des résultats de l’analyse FFOM : Après l’analyse FFOM comparative, le 
DLTA adoptera une approche structurée pour passer de l’analyse détaillée à la 
planification stratégique, puis à la mise en œuvre pratique. Le succès dépendra d’un 
engagement fort de la direction, d’une communication claire, d’une allocation adéquate 
des ressources et de systèmes de suivi. L’objectif est de transformer les perspectives 
issues de l’analyse FFOM en avantages concurrentiels durables et en améliorations 
opérationnelles pour tous les intervenants. 

 Création d’une liste de ressources pour les propriétaires de centres de parachutisme : Le 
DLTA élaborera une liste de ressources permettant aux exploitants de centres de 
parachutisme de trouver des subventions fédérales et provinciales, ou des prêts de 
financement, afin de soutenir le développement des athlètes au niveau local. 

 Amélioration du guide de progression pour le vol en mouvement : En collaboration avec 
le CIF, le DLTA continuera d’améliorer le Guide de référence de mouvement (dérive et 
angle) de l’ACPS Briefing au sol et progression des compétences. L’objectif est de 



développer un programme d’endossement complet et d’intégrer cette discipline dans le 
cadre existant de l’entraîneur 3. 

 Développement d’un Système de gestion de la sécurité (SGS) organisationnel : En 
collaboration avec le conseil d’administration de l’ACPS et tous les comités de l’ACPS, 
le DLTA vise à développer un SGS organisationnel. Un SGS dans les organisations de 
parachutisme est une approche structurée pour gérer les risques liés aux opérations de 
parachutisme. Il implique la mise en œuvre de politiques, de procédures et de processus 
pour identifier, évaluer et contrôler les dangers pour la sécurité. Les principales 
composantes d’un SGS dans ce contexte sont : 

• Politique et objectifs de sécurité 
• Gestion des risques pour la sécurité 
• Assurance de la sécurité 
• Promotion de la sécurité 

 

« Le succès n’est pas un hasard. C’est un travail acharné, de la persévérance, de 
l’apprentissage, des études, des sacrifices et surtout de l’amour pour ce que vous faites » 

 ~ Pelé 
 
Bien à vous, 
Allison Cooney 
Association canadienne de parachutisme sportif (ACPS) 
Présidente du Développement à long terme de l’athlète (DLTA) 
allison.cooney@cspa.ca 
 
 


